
Montreuil, le   04/02/2009 

ACOSS 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION, DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
 

 

  

LETTRE CIRCULAIRE N° 2009-014 

  

 
OBJET : Mise en œuvre de la nouvelle contribution dénommée «forfait 

social»           

 

           L’article 13 de la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2009 
n°2008-1330 du 17 décembre 2008 introduit dans le code de la sécurité sociale 
les articles L. 137-15 à L. 137-17 relatifs à une nouvelle contribution, dite forfait 
social, due par les employeurs sur les formes particulières de rémunération. Le 
taux de cette contribution est fixé à 2 %. La circulaire ministérielle  
n° DSS/SD5B/2008/387 du 30 décembre 2008 en précise les modalités 
d’application. 

 

La présente lettre circulaire diffuse la circulaire ministérielle DSS/SD5B/2088/387 du 30 
décembre 2008 dont l’objet est de préciser le champ d’application et les modalités de 
recouvrement et d’affectation du forfait social. 

          Le Directeur 

    

Pierre RICORDEAU 
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